
 
  
 

 
 
 
 

Dénomination sociale :  VIRBAC 
 

 
 

Déclaration des transactions sur actions propres réalisées 
au cours du mois de juin 2009 

 
 

Instruction n°2005-06 du 22 février 2005 de l’AMF 
Article 241-4 du Règlement général de l’AMF 

 
 
 
  Nombre de titres 

(1) 
Prix moyen 
pondéré (2) 

Montant 

Achats (3) 185 56,700 10 489,50 Séance du 22 juin 2009 
Ventes (3)    
Achats (3) 271 57,000 15 477,00 Séance du 25 juin 2009 
Ventes (3)    
Achats (3) 121 57,000 6 897,00 Séance du 26 juin 2009 
Ventes (3)    
Achats (3) 604 57,000 34 428,00 Séance du 30 juin 2009 
Ventes (3)    

TOTAL   1 181 56,953 67 261,50 
 
(1) Y compris les titres acquis par l’intermédiaire d’instruments dérivés. 
(2) Il s’agit du prix moyen pondéré brut. 
(3) Il s’agit des opérations réalisées par l’émetteur directement ou par un prestataire de services 

d’investissement intervenant de manière indépendante pour le compte de l’émetteur. Les 
opérations réalisées dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la décision du 22 mars 2005 
concernant l’acceptation des contrats de liquidité en tant que pratique de marché admise par 
l’AMF ne sont pas prises en compte. 
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